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d’autres différés, et d’autres ont �ni 
aux oubliettes des pieuses idées.

D’un rapport l’autre

Entre 1981 et 2007, il s’est passé 
vingt-six ans sans que l’expression 
globale et cohérente d’une politique 
ne s’exprime ; nous devons donc at-
tendre le rapport que Sophie Barluet 
remet, en juin 2007, au ministre de 
la Culture : « Pour que vive la politique 
du livre ». Pour autant, même si les 
perspectives adoptées sont semblables 
(les publics, le devenir des bibliothè-
ques, l’économie du livre), les circons-
tances ont changé, et ce changement 
est perceptible jusque dans le titre : 
« Pour une politique nouvelle du livre » 
écrivaient Pingaud-Barreau, « Pour 
que vive la politique du livre » répond 
Sophie Barluet. On pressent comme 
une position défensive, les circonstan-
ces ont changé ; en 1981, les ardentes 
nécessités se nommaient : arrêté Mo-
nory, effondrement des crédits affec-
tés aux bibliothèques ; l’attente était 
immense : « J’avais le sentiment d’une 
pression physique terrible : notre agenda 
ne pouvait suf�re à recevoir les milliers 
de gens qui s’adressaient à nous », écrira 
Jacques Sallois, directeur de cabinet 
de Jack Lang ; en 2006, elles ont pour 
nom : contraintes financières d’un 
État qui a décentralisé de nombreuses 
compétences, irruption du numérique 
et érosion des inscrits en bibliothèque. 
Ces contraintes donnent naissance à 
un travail dense et remarquable, mo-
bilisant en 2006 comme en 1981, de 
nombreux talents, mais les utopies, 
les envolées du rapport Pingaud-Bar-
reau, ou, comme le propose Jean-Paul 
Curnier 6, le sens porté par cette « po-
litique nouvelle du livre », sont plutôt 
à ranger dans la boutique des mer-
veilles. �t
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6.  Jean-Paul Curnier, « Culture et contre-
culture », in Culture publique, opus 4, Sens et 
Tonka, 2005.

Les formations croisées libraires/
éditions/bibliothèques n’auront pas 
eu, sauf dans le cadre de quelques 
centres régionaux de formation aux 
carrières des bibliothèques, l’ampleur 
escomptée, et espérée dans la conclu-
sion du second rapport (« à la faveur de 
cette ré�exion collective, des professions, 
qui, traditionnellement s’ignoraient, ont 
appris à mieux se connaître ») : les effets 
s’en feront sentir jusque dans la dis-
cussion sur le droit de prêt. Hélas.

Les documentalistes des lycées 
et collèges n’ont été pourvu(e)s d’un 
beau statut de professeur qu’en 
1989. Ce qui n’a impliqué en rien 
des moyens pour le fonctionnement 
desdites structures, qui existent, tout 
de même, maintenant, dans chaque 
établissement du secondaire ; ce qui 
est (très) loin d’être le cas des BCD, 
puisque nous savons tous que ces 
bibliothèques, au principe généreux 
de décloisonner la lecture, restent des 
variables d’ajustement en cas d’ouver-
ture inopinée de classe ; ce qui est de 
moins en moins à imaginer. Hélas.

Et puis la censure n’a pas été abro-
gée…

Au total, cette étude a lancé des 
feux dans toutes les directions : cer-
tains ont eu des effets durables, 

bibliothèques à des taux allant jusqu’à 
50  % du montant HT des travaux. 
L’aide à l’emploi a été favorisée.

La création des conseillers livre et 
lecture, auprès des directeurs régio-
naux des affaires culturelles, a permis 
un incontestable accompagnement de 
la déconcentration de l’État.

L’augmentation des aides du CNL, 
du nombre de commissions, au péri-
mètre agrandi, a été un facteur d’aide 
à l’édition réputée dif�cile.

Pour les personnels, les lois Le Pors 
de 1982-1983 et les statuts de la �lière 
culturelle de 1992 ont ouvert d’autres 
horizons, et d’autres controverses…

Certaines préconisations n’ont pas 
vu le jour, et pourtant, elles furent pré-
monitoires : c’est le cas des centres de 
documentation sociale, précurseurs 
des « community services » et des « Idea 
Stores », dont tous les jeunes biblio-
thécaires rêvent aujourd’hui ; et aussi 
de la coopérative de distribution qui, 
au-delà de sa forme juridique, a donné 
naissance à Dilicom (le réseau du 
livre) – mais à cela, rien d’étonnant : 
Bernard de Fréminville, qui en est le 
fondateur, fut entendu, au titre de Dis-
tique (distributeur de la petite édition), 
par la commission.

Les bibliothèques universitaires 
sont restées en état de coma avancé 
et constaté par le rapport Miquel de 
1989. Celui-ci n’aura, lui non plus, que 
des mises en œuvre partielles. Hélas.
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